
 

LE MOT DU MAIRE 

 

11 novembre 2014 
 

La Commune de HOUX a décidé de participer aux mani-
festations des commémorations du centenaire de la Guer-
re de 14/18, nous nous sommes rendus très nombreux au 
cimetière, Beaucoup de jeunes étaient présents pour cet-
te commémoration. 
Après le dépôt de gerbes au monument au mort, nous 
avons voulu rendre un hommage particulier pour chaque 
soldat « mort pour la France »enterré dans notre cimetiè-
re et dont le nom est gravé sur la pierre. Nous avons dé-
posé pour la plupart une gerbe de fleurs accompagnés 
par l’une ou l’un de leur descendant. Ce moment de re-
cueillement a été particulièrement émouvant. 
Au retour, de cette cérémonie du souvenir, nous nous 
sommes rendus à la Mairie de HOUX pour voir une expo-
sition intitulé "Houx, mon village pendant la Grande Guer-
re" située dans la salle de la restauration scolaire, qui était 

leur salle de classe en 1914. Cette exposition a été organisée par Christelle et Olivier GRESSUS, Jean-
Paul FENAUX (qui a revisité la grande guerre au travers du parcours du soldat MORICE), Marie BA-
ROU, et bien sur Philippe ROGER qui d’une part, a su transmettre, à tous l’idée de cette belle participa-
tion en faveur du devoir de mémoire qui est du à nos soldats de 14/18, et d’autre part, a su faire un in-
ventaire de nos archives communales et un travail de recherche remarquable.  
La riche documentation qui a été proposée n’aura pas été possible sans la participation des familles qui 
nous ont ouvert leurs archives familiales et prêter des objets ayant appartenus à leurs parents. Un grand 
merci à : Monsieur et Madame TORCHON,  Monsieur et Madame DEGONZAGUE, Monsieur et Mada-
me ROBIEUX, Madame LARTILLERIE, Messieurs TIMMERMAN et SEIGNEURIE. 
Pour celles et ceux d’entre nous qui ont connu un père, un grand père, un arrière grand père, nous le 
savons bien, qu’ils n’aimaient pas trop parler de leur guerre, « la der des ders » disaient-ils.  Ce 11 no-
vembre 1918 pendant lequel, les photos officielles de l'époque montrent des scènes de liesse. Les sol-
dats sur le front éprouvèrent ce jour là, des sentiments bien plus complexes...    

Pour finir, voici   le texte intitulé "La Peur" écrit le 11/11/1918 près de Saint Amarin dans les 
Vosges par  G. Chevalier.  
11 novembre 1918 «onze heures » : un grand silence, un grand étonnement.  Puis une rumeur 
monte de la vallée, une autre lui répond de l'avant. C'est un jaillissement de cris dans les nefs 
de la forêt. Il semble que la terre exhale un long soupir. Il semble que de nos épaules tombe un 
poids énorme. Nos poitrines sont délivrées du cilice de l'angoisse : nous sommes définitive-
ment sauvés. 
Cet instant se relie à 1914. La vie se lève comme une aube. L'avenir s'ouvre comme une ave-
nue magnifique. Mais une avenue bordée de cyprès et de tombes. Quelque chose d'amer gâte 
notre joie, et notre jeunesse a beaucoup vieilli." 
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Nouvelle association loisirs au sein des communes de 
Houx et Yermenonville. 

 
L’objectif est de partager: 

loisir, sport et bonne hu-

meur à travers quelques ani-

mations. (Choisies selon les 

envies et centres d’intérêts des adhérents) 

La première animation : Chasse aux trésors Halloween 

a rassemblé près de 60 adhérents Dimanche 19 Octo-

bre. 

D’autres projets attendent nos adhérents …. : rando 

vélo, démo zumba, animation roller, pétanque, bad-

minton, confection du logo peinture sur t shirt …etc .. 

Toutes vos idées sont les bienvenues ! 

Deux manifestations ouvertes au public seront organisées également : 

-La Bourse aux jouets à la salle socio-culturelle de HOUX le DIMANCHE 14 DECEMBRE 2014. 

LOISIRS, VIE ASSOCIATIVELOISIRS, VIE ASSOCIATIVE  

HOUX EN SCENE 

Du 1er  au 16 Novembre la salle socio culturelle 

a été transformée en scène de théâtre. Pas 

moins de 7 pièces ont été présentées sur scène 

face aux spectateurs ravis de voir des troupes 

locales se produire face à eux. 

Pour un prix très modique les amateurs pou-

vaient passer une fin d’après midi ou une soirée 

avec des spectacles pour la plupart inédits. 

Ces représentations ont rencontré un beau suc-

cès auprès des habi-

tants du village mais 

aussi de nos voisins et 

amis! 

Félicitations aux acteurs de toutes ces troupes 

et rendez vous en 2015 sur la même scène! 

UNE IMAGE DE LA PIECE « DERNIER ACTE » 
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Informations mUNICIPALESInformations mUNICIPALES  

Un panneau STOP a été apposé 

début novembre à la jonction en-

tre la rue des Carreaux et la rue du 

Moulin à Vent, marquant le côté prioritai-

re de l’entrée et la sortie du lotissement.  

 

Un radar « pédagogique a été installé à la sortie du village en direc-

tion de Maintenon. Il permet à chacun de vérifier sa vitesse mais 

également de comptabiliser les « égarements » dans ce domaine et ce dans 

les deux sens. Sa signalisation sera très bientôt inversée. 

Afin de permettre l’inscription sur les listes électorales, la se-

crétariat de Mairie sera exceptionnellement ouvert le 31 dé-

cembre 2014 de 10 h 00 à 12 h00. 

 

Les déchetteries SITREVA seront fermées 

entre Noël et le Jour de l’An. 

ATTENTION 

ATTENTION 

ATTENTION 

Depuis le 1er Janvier 2014 les car-

tes nationales d’identité sont vala-

bles 15 ans pour les personnes 

majeures. Les cartes délivrées en-

tre le 2 Janvier 2004 et le 31 Décembre 

2013 sont automatiquement valides 15 ans sans 

démarche à accomplir. 

Le personnel à 

votre service a 

été renforcé par 

l’arrivée en sep-

tembre de Patri-

cia JARLET. Elle 

assure au secrétariat l’accueil 

compétent et sou-

riant en compa-

gnie de Thérèse 

Lopes. 

ATTENTION 

L'artisanat créatif, le textile, les gestes du 

tisserand vous attirent : L'ateliers de Houx, 

vous proposent de partager son savoir-faire et ses 

équipements pour réaliser sur des métiers manuels de 

toute taille. 

Des cours et stages permettent aux adhérents de s'ini-

tier à la pratique du tissage ou de se perfectionner. 

 

L'adhésion à l'association est aussi un soutien à une 

démarche : faire vivre des techniques, partager des rythmes de travail décalés du 

monde de la rentabilité et simplement prendre plaisir à fabriquer du tissu. 

Adresse :       Contacts :  

1bis rue de la mairie 28130 HOUX  Email : gipich@hotmail.com   

       Marié Noël GIRAUDON : 01 69 09 46 81 

       Christine GIRAUDON : 06 14 54 49 34 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 septembre 2014 

√ Modification d’un tuyau d’irrigation et abrogation d’une partie de délibération de 1994 

imposant son entretien à la commune. Devis des travaux accepté à la majorité (7 pour, 4 

contre et 3 abstentions), abrogation à l’unanimité. 

√ Devis de la société DHENNIN concernant les illuminations de fin d’année. Accepté à l’u-

nanimité. 

√ Participation financière 2014 au Fond de Solidarité pour le Logement. Pas de suite favo-

rable car HOUX (CCAS) entreprend déjà des actions dans ce domaine. Unanimité. 

√ Participation financière pour le Fonds d’Aide aux Jeunes demandée par le Conseil Géné-

rale. Pas de suite favorable, pour les raisons évoquées supra. Unanimité. 

√ Reconduction du contrat de nettoyage des canalisations d’eaux usées avec la société 

VEOLIA. Reconduction pour un an. Unanimité 

√ Dépôt de la pompe à bras communale. Conservée originellement dans l’arsenal, elle peut 

être mise à disposition dans la collection historique du SDIS 28 et ainsi entretenue et pré-

servée. HOUX conserve la propriété. Accepté à la majorité, 1 abstention. 

√ Dématérialisation des procédures comptables, écritures, signatures électroniques, piè-

ces. Nouveau protocole obligatoire (PESV2) à compter du 1er Janvier. Adopté, unanimité. 

√ Indemnité du comptable du Trésor, M. Chevalier, pour la fonction de Receveur des Com-

munes. Reconduite à l’unanimité. 

√ Assainissement : une facture de 71,60€ (exercice 2010) n’a pu être recouvrée par le 

comptable du Trésor, qui demande à ce qu’elle soit portée au compte « non valeur » pour 

apurement. Accepté à l’unanimité. 

√ M. le Maire propose de modifier les permanences de la Mairie. Celle du lundi (18h-19h) 

sera maintenue, celle du vendredi supprimée et remplacée par une permanence le mercre-

di de 14h à 19h. Unanimité 

√ Un devis pour l’installation de panneaux de signalisation routière a été fourni par le 

Conseil Général. Accepté à la majorité, 1 contre. 

Le mercredi 8 octobre 2014, la pompe à bras utilisée 

par le service incen-

die de Houx, a re-

joint les collections 

du Syndicat d’Incen-

die et Secours d’Eu-

re et Loir à Chateau-

dun. Comme le pré-

voit la délibération 

du conseil municipal du 19 septembre 2014, cette 

dernière est mise en dépôt.  L’ensemble des élé-

ments l’accompagnant (uniformes, lances, tuyaux en cuir de 1895 environ,…) seront 

restaurés. Dès que nous ferons la demande pour un événement communal, la pom-

pe sera de retour parmi nous pour une exposition. 

ENLEVEMENT DE LA POMPE A BRASENLEVEMENT DE LA POMPE A BRAS  

Les procès verbaux complets sont disponibles sur le site internet 

www.houx.fr dans l’onglet « Le Village ». 
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Le 

11 novembre 2014 les Houssois ont tenu à perpétuer 

le souvenir de l’armistice de la Grande Guerre, qui a dé-

buté il y a tout juste 100 ans, en se rendant  au cime-

tière en souvenir des combattants tombés pour la Fran-

ce et la paix. 

Les habitants 

se sont dépla-

cés en nombre 

pour honorer 

ce devoir de 

mémoire  

A cette occa-

sion une gerbe 

a été déposée 

au Monument 

aux Morts et 

un hommage particulier a été rendu à chaque soldat 

inhumé à Houx, lors d’une cérémonie très émouvante, 

avec pour chacun un rappel de son parcours et un dé-

pôt de gerbe en 

présence des des-

cendants. 

La cérémonie 

s’est achevée par un vin d’honneur à la mai-

rie et l’inauguration de l’exposition consacrée 

au village durant la grande guerre. 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRECEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  
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EXPOSITIONEXPOSITION——HOMMAGE 1914HOMMAGE 1914--19181918  

Les 11 et 12 Novembre s’est tenue, dans les 

locaux de la cantine scolaire, qui était une 

ancienne salle de classe en 1914, une expo-

sition ayant pour thème « HOUX, mon vil-

lage pendant la Grande Guerre ».  

Plusieurs mois de travail d’une petite équipe 

bénévole (Christelle et Olivier GRESSUS, 

Jean-Paul FENAUX, Marie BAROU et Philippe 

ROGER) ont permis, en exploitant les archi-

ves municipales et grâce à un travail de re-

cherche rigoureux, de retracer la vie locale 

pendant les 4 années du conflit, avec les mo-

bilisations, réquisitions, accueil de réfugiés, 

confrontations au décès. 

Sur les 250 habitants de l’époque 45 furent 

mobilisés, 12 ne sont pas revenus. Les re-

cherches et les informations fournies par les 

familles ont permis de retracer la vie de la 

plupart de ces soldats et de les présenter 

lors de cette exposition. Les descendants de 

ces soldats ont perpétué la mémoire en prê-

tant des souvenirs familiaux, documents ou 

photographies, afin de retracer le parcours de ces combattants. Ainsi chacun a été 

illustré sur un panneau détaillant sa vie, naissance, métier, et carrière, fortunée ou 

tragique… 

 

Un grand tableau, élaboré par Jean-Paul FENAUX, a matérialisé un exemple de par-

cours à travers les péripéties du soldat Eugème James MORICE entre sa mobilisa-

tion en septembre 1914 et la fin du conflit. 

Cette approche a particulièrement attiré les visiteurs. 
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De nombreux objets et documents d’époque avaient été 

prêtés par les familles et des collectionneurs pour concré-

tiser, en trois vitrines, la vie au front. 

L’exposition a connu 

un succès bien méri-

té car durant ces 

deux jours les visi-

teurs, de HOUX et 

du voisinage, ont 

été nombreux et 

avides de s’informer 

sur cette époque dans notre village. 

Le mercredi les enfants de l’école ont pu, 

en petits groupes, découvrir l’histoire de 

leurs anciens et ils se sont montrés inté-

ressés par ces évènements. 

Un grand MERCI à ceux qui ont organisé 

cette manifestation, à ceux qui ont prêté 

documents et objets ainsi qu’aux visiteurs 

qui ont assuré le succès de cette exposi-

tion… qui aura peut-être des suites, qui sait... 
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Naissances : 
14/07/14 : VASLIN Léane, 

Isabelle, Laurence 

27/07/14 : BOUVIER Elyna, Claire, Vanessa 

14/09/14 : WASIER Anaëlle, Christiane, 

Claire 

24/09/14 : DELAUNAY Marceau, Vincent, 

François, Joël 

Décès : 
29/07/14 : M. JUVIN Yohann 
 

Agenda 2014—2015 

13 Décembre Repas des Anciens —

Salle socio culturelle 

14 Décembre Bourse au Jouets par 

l’association « Loisirs 

et Récréation » — 

Salle socio culturelle 

20 Décembre Promenade du Père 

Noël 

17 Janvier Vœux du Maire 

Ne pas jeter sur la voie publique 

Etat Civil– Evènements 
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Les travaux mécaniques en extérieur (débroussaillage, tonte, élagage, ponça-

ge, perçage) sont autorisés suivant ces horaires : 

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30, 

- les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Les panneaux de limitations de vitesse (50km/h dans le village, 30km/h 

dans le lotissement et la rue de l’Aqueduc) sont là pour votre sécurité et 

celle des VOS enfants. Respectez les, ainsi que les priorités dans les chica-

nes! 

Le stationnement est interdit les trottoirs sauf sur les emplacements aména-

gés (rue les Carreaux). Le stationnement sur les trottoirs est gênant ((article 

R.417-10) en empêchant les piétons de circuler et en les contraignant à passer 

sur la chaussée. Outre le fait qu’il est verbali-

sable, il met en danger les piétons et tout ac-

cident engage la responsabilité PLEINE ET 

ENTIERE des contrevenants. 

Un article du Code de la Route a force de loi 

sans qu’aucun rappel ne soit nécessaire. 

RAPPELS DE CIVISME ELEMENTAIRERAPPELS DE CIVISME ELEMENTAIRE  
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Pour suivre la vie de la commune, consultez 

fréquemment le site WWW.HOUX.FR  

et abonnez vous à la lettre d’information 


